
1/1

ART. 50 N° 25361

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 février 2020 

INSTITUTION D'UN SYSTÈME UNIVERSEL DE RETRAITE - (N° 2623) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 25361

présenté par
Mme Anthoine

----------

ARTICLE 50

Après le mot : 

« sociale », 

supprimer la fin de la seconde phrase de l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la disposition prévoyant d’instituer un droit de veto conféré au 
ministre chargé de la sécurité sociale sur les décisions des caisses anciennement autonomes.


